


Association Canine Mazéiaise 
M. Wilfried MARTINEAU 
11 bis rue Saint Georges 
49250 Les Bois d’Anjou 
Tel: 06.03.68.65.58 
               
 

 
Mazé le 22/02/20 

 
 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 

 
Nous avons le plaisir de vous informer que l’association canine mazéiaise organise le 

championnat régional IGP le samedi 19 et (dimanche 20 septembre sous réserve du nombre de 
concurrents).   

Durant ce weekend il sera possible de réaliser : CSAU, Certificat, IGP 1, IGP 2, IGP 3. 
 

Le rendez-vous est fixé pour 7h30 à l’adresse suivante : Le pré de la cure, 49630 Mazé. 
 

Restauration possible le midi au restaurant. 
Voir pour la réservation des repas sur la feuille d’engagement ci-joint 

 
 
Le juge officiant pour le Concours est : Mme Sandra BERTHELOT 
Les Hommes assistants sont : en attente 

 
Tarif pour l’engagement :  
CSAU : 15€ 
CSAU + certificat IGP ou IGP 1 : 25€ 
Certificat, IGP 1, 2 et 3 : 15€ 

 
Merci de libeller vos chèques à l’ordre de l’ACM accompagné d’une photocopie de certificat antirabique. 

 
A renvoyer à M. MARTINEAU Wilfried, 11 bis rue Saint Georges 

49250 Les Bois d’Anjou 
 

Clôture des engagements le 5 septembre 2020 
 

Seuls les concurrents non retenus seront avisés, le Club organisateur se réserve le droit de 
modifier son concours selon les engagements. 

 
 

Dans l’attente de vous recevoir, nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, 
Monsieur le Président nos salutations distinguées. 
 



 

Association canine mazéiaise : 
 
 
Engagement à renvoyer avant le 5 septembre 2020 à : 
 
M. Wilfried Martineau 
11 bis rue Saint Georges 
49250 Les Bois d’Anjou 
Tel : 06.03.68.65.58 
 
 
 

Information Club: 
 

Club………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nom du Président et adresse………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Information Conducteur : 
 

Nom………………………………………………………………………Prénom…………………………………………………………………………. 
Adresse……………………………………………………………….............................................................................................. 
CP : ………………………………. Ville :……………………………………………………………………………………………………………………. 
E-mail : ………………………………………………………………………………………. Tel : ……………………………………………………….. 
 

Engagement dans les épreuves : 
 

                      
            CSAU            Certificat            IGP 1            IGP 2             IGP 3 
 
 
 Le conducteur est civilement responsable et dégage entièrement le club organisateur de toute 

responsabilité du fait d’accidents matériels ou corporels qui pourraient survenir à lui-même ou à 
son chien ou être occasionnés par eux. 

   
 Pour le CSAU n’oubliez pas la photocopie du certificat de naissance et du LOF  et pour les chiens 

non LOF photocopie complète de la carte de tatouage. 
 
 

Réservation repas :  
 

 Samedi ou dimanche midi : 15€ x ………. = ………. € 
 
                Signature du concurrent                                       Signature du président et tampon du Club 

 

Coller ici l’étiquette d’identification du chien. 
Agrafer 2 étiquettes par épreuve. (Délivré avec la 

licence de la CUN) 
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